
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autocollant Instagram + votre nom en blanc pour votre 
vitrine

  

tel:02%2038%2042%2013%2088
https://www.instagram.com/cliniqueduvegetalcvl/?igshid=MzRlODBiNWFlZA%3D%3D
https://www.facebook.com/CliniqueduvegetalCVL


 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

● 

Il n’est pas rare de retrouver des graines d’ambroisie dans les mélanges de graines 

pour oiseaux et particulièrement dans ceux incluant des graines de tournesol. Les 

oiseaux, en recherchant leurs graines préférées, dispersent les graines d’ambroisie, plus 

légères, autour des mangeoires. Les semelles des chaussures, les pattes d’animaux 

familiers ou les tondeuses à gazon peuvent transporter ces graines assez loin de leur point 

de chute. Si elles trouvent un terrain favorable, ces graines germeront au début du 

printemps et même au cours des années suivantes et produiront plusieurs dizaines à 

plusieurs milliers de graines. Soyons donc vigilants lorsque, en hiver, nous offrons des 

graines à nos amis à plumes et jetons un œil au contenu des sachets ! 

 

Les Observatoires français et wallon des ambroisies recensent les témoignages ! 

Malgré l’existence d’une réglementation européenne limitant la quantité de graines d’ambroisie à 50 mg/kg dans 

les mélanges de graines à destination des animaux*, il est possible d’en retrouver dans des sachets de différentes 

marques et de différentes provenances. C’est un fait bien connu pour l’Ambroisie à feuilles d’armoise. A noter 

qu’en 2021, deux signalements d’Ambroisie trifide en France en pied de mangeoire sont remontés à 

l’Observatoire des ambroisies. 

* Règlement (UE) 2015/186 de la commission du 6 février 2015 qui concerne les teneurs maximales en graines d’Ambrosia   

 

Sources de l’article: Observatoire des Ambroisies FREDON France 

 

 

 

 

 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfXrv37WmPke8B8sKeaCcr3iUoAJlbSvnB0obJPs0ef2PHV8g/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfXrv37WmPke8B8sKeaCcr3iUoAJlbSvnB0obJPs0ef2PHV8g/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfXrv37WmPke8B8sKeaCcr3iUoAJlbSvnB0obJPs0ef2PHV8g/viewform
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32015R0186&from=FR
https://ambroisie-risque.info/%20reglementation/
https://ambroisie-risque.info/%20reglementation/
https://ambroisie-risque.info/outils/documentations/#1644495237339-ab6ff7a5-a76b
https://ambroisie-risque.info/dans-quels-aliments-pour-animaux-peut-on-retrouver-des-graines-viables-dambroisie/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

● ●

Un arrêté préfectoral de lutte contre l’ambroisie 

est en vigueur en Indre et Loire depuis mars 2024. 

FREDON CVL, en partenariat avec l’ARS 37 et le 
CNFPT, propose une formation qui s’adresse 

aux agents et aux élus d’Indre et Loire. 

Donner les clés aux référents ambroisie pour réaliser leur 

mission :  

❖ Présentation de la plante, ses enjeux et la 

réglementation, 

❖ Rôle du référent et les outils mis à sa disposition pour 

l’aider dans ce rôle. 

Cette analyse dure 2 semaines en Enceinte climatique 

Réception des échantillons à partir du 6 Janvier 2025 

❖ 

❖ 

cliniqueduvegetal@fredon-centrevaldeloire.fr

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/standalone/1731013810/webinaire-referent-ambroisie-janvier-2025.pdf
https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/standalone/1731013810/webinaire-referent-ambroisie-janvier-2025.pdf
https://fredon.fr/cvl/sites/default/files/Fiche%20d%C3%A9tection%20Aphanomyces%20pois%20V2.pdf
https://fredon.fr/cvl/sites/default/files/Pr%C3%A9l%C3%A8vements%20sol%20pour%20analyse%20Aphanomyces%20V3.pdf
https://www.instagram.com/cliniqueduvegetalcvl/?igshid=MzRlODBiNWFlZA%3D%3D
mailto:cliniqueduvegetal@fredon-centrevaldeloire.fr
https://www.facebook.com/CliniqueduvegetalCVL


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

● 

 
Les arbres sont des organismes vivants complexes, qui vont traverser différentes phases de 

croissance durant leur vie (de la jeunesse à la senescence) mais aussi au cours des saisons. 

Durant ces longues phases ils vont subir les agressions du climat, des maladies et des ravageurs, 

de l’environnement, de l’âge … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comprendre ce qui provoque le dépérissement d’un arbre ou d’un groupement 

d’arbres est rarement réalisable à partir d’un échantillon ou sur photo. La détection et 

l’identification des problèmes qui affectent les arbres demandent une expertise sur 

site permettant d’observer les anomalies que peut présenter l’arbre mais aussi 

comprendre son environnement ainsi que son historique. 
 

C’est dans ce cadre que FREDON CVL propose dans un premier temps, le diagnostic visuel des arbres 

sur site afin de détecter la présence extérieure d’anomalie de croissance, de signe de fragilisation ou 

d’agression par un pathogène, et de mieux appréhender l’environnement des sujets étudiés. Si 

besoin, la Clinique du végétal vient en appui de ce diagnostic visuel, pour l’identification des 

principales pathologies constatées. 

Ces agressions ne sont pas toujours pathologiques. Elles vont 

entrainer la fragilisation des troncs et charpentières. Pour les 

propriétaires et pour les gestionnaires du patrimoine arboré, 

aux potentiels problèmes sanitaires s’ajoutent les risques de 

ruptures et chutes de branches, charpentières ou d’arbres. 

Détecter et identifier les anomalies et problèmes rencontrés 

par ce patrimoine naturel est primordial pour le préserver le 

plus longtemps possible et maintenir un environnement sain et 

sécurisé autour. Avec un diagnostic précoce, les mesures à 

mettre en place pour revenir à l’équilibre seront plus efficaces 

et moins destructives pour le végétal. 

Ce diagnostic est indispensable pour la bonne gestion des sites 

régulièrement fréquentés par le public ou à proximité de 

patrimoine bâti, comme des alignements d’arbres ou des parcs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

●

FREDON CVL propose également de réaliser un inventaire de patrimoine arboré. La 

connaissance de son patrimoine arboré permet de mettre en place un plan de gestion 

pluriannuel, bénéficiant également de l’accompagnement de FREDON CVL. 

Cette étape consiste à identifier, quantifier et valoriser tous les sujets. Dans ce cadre, 

FREDON CVL appui à l’estimation et au calibrage des besoins en entretien et conseil à 

l’adaptation au changement climatique. Il s’agit aussi d’identifier les risques 

allergènes, suivre l’état sanitaire des arbres et identifier des risques d’émergence de 

pathogènes. 

Cet inventaire concerne l’ensemble des sujets d’un alignement d’arbres, d’un parc 

ou tout espace arboré. 

 

Les offres de diagnostics arborés de FREDON CVL s’adressent à tous, propriétaires, 

particuliers ou en copropriété, gestionnaires de parcs ou collectivités. 

Il consiste en un diagnostic visuel sur site qui permet d’établir l’état sanitaire et l’état 

mécanique des arbres étudiés, et d’aider les gestionnaires à prioriser les interventions 

nécessaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

● ●

Pour accompagner les acteurs de la filière tourisme face à l’évolution du 
climat, FREDON CVL a proposé une liste de végétaux adaptés aux 

changements climatiques avec une priorité sur la résistance aux différents 

aléas climatiques (ressource en eau, risque incendie…) mais aussi sur des 
caractéristiques propres à ces espaces comme la qualité de l’ombrage.  

Cette liste d’arbres, d’arbustes et de vivaces a également été élaborée en 

prenant en compte les différents terroirs et leur propriétés 
pédologiques, en région Centre Val de Loire, ainsi que les aspects liés à la 

biodiversité comme l’attractivité pour la faune, plante mellifère, plante 
locale, etc. 

Ces éléments ont été présentés aux adhérents du Syndicat Régional de 

l’Hôtellerie de Plein Air (SRHPA) de la région Centre Val de Loire à l’occasion 

de leur Assemblée Générale le 20.11.24 à Cloyes-sur-le-Loir (28). 

 

 

https://fredon.fr/cvl/publications/bulletins-la-sante-des-jardins-et-espaces-vegetalises
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Le PRSE4 (Plan Régional de Santé Environnement) a permis de développer les travaux sur le moustique tigre, 

Aedes albopictus, pour FREDON CVL, en partenariat avec l’ARS (Agence Régionale de Santé) du Centre Val de Loire. 

 

Dans ce cadre, FREDON CVL accompagnera dès 2025 des communes volontaires à la réalisation de leur plan de 
lutte contre le moustique tigre, afin de ralentir la colonisation du territoire par l’insecte. Des formations 

théoriques, la réalisation d’un diagnostic à l’échelle du territoire et une aide à la rédaction seront proposés aux 
communes engagées dans le projet. 

En parallèle, une action de communication et de soutien à la mise en place de mobilisation sociale seront aussi 
développées, permettant d’amplifier les travaux actuellement coordonnés par l’ARS. Il s’agit premièrement de 
proposer des outils et des canaux de communication pour sensibiliser tous les acteurs de la lutte, des collectivités 

aux particuliers. Deuxièmement, FREDON CVL accompagnera ces communes pour promouvoir un engagement 
collectif. 

 

❖

❖

❖

❖

❖

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

- Gien (45) 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

 

Saint Martin d'Abbat (45) 
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Stand FREDON CVL avec des animations sur l’ambroisie, des chenilles et des fourmis. 

Stand FREDON CVL avec des animations autour des espèces exotiques envahissantes et de 
l’environnement. 

Les évènements Ville à joie sont des tournées itinérantes qui ont 
pour objectif de ramener de façon ponctuelle des services et des 
animations au cœur des villages. FREDON CVL participe à ces 
tournées dans les départements du Cher et de l’Indre. 
A cette occasion, nous présentons nos actions sur les espèces 
invasives (ambroisie, chenilles processionnaires, berce du Caucase, 
fourmis…), le bulletin JEVI (jardins, espaces végétalisés et 
infrastructures) ainsi que le laboratoire la Clinique du Végétal®. 

Stand FREDON CVL atour du bulletin La santé des jardins & espaces végétalisés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

●

 

 Stand FREDON CVL avec des animations autour des espèces exotiques envahissantes. 

Stand FREDON CVL avec des animations autour des espèces exotiques envahissantes et de l’environnement. 

Stand FREDON CVL sur l’ambroisie. 

Dans le cadre du contrat territorial du Syndicat des Bassins du Négron et du Saint-Mexme, la Communauté de 
Communes Chinon Vienne & Loire a créé le bulletin Confluences agricoles, bulletin d'une agriculture préservant 
l'eau. Ce dernier a vocation à diffuser des informations (retour d'expérience, expérimentation, témoignages, 
nouveauté, invitation à évènements...) en lien avec la qualité de l'eau. L'objectif est de donner de la visibilité à des 
initiatives et de donner de la transversalité. 
 
Nous avons eu le plaisir de participer à la rédaction d'articles dans les bulletins parus cet été et à l’automne. 

https://www.chinon-vienne-loire.fr/publications/
https://www.chinon-vienne-loire.fr/publications/
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16/01  - Landes le Gaulois 41 

 

10/04  - GDS à Blois 41 

 


